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Chapitre 54 
 

FILAMENTS SYNTHÉTIQUES OU ARTIFICIELS; LAMES ET FORMES SIMILAIRES 
EN MATIÈRES TEXTILES SYNTHÉTIQUES OU ARTIFICIELLES 

 
Notes. 
 

1. Dans la Nomenclature, les termes fibres synthétiques ou artificielles s'entendent de fibres discontinues et de filaments de 
polymères organiques obtenus industriellement : 

 
a) par polymérisation de monomères organiques, pour obtenir des polymères tels que polyamides, polyesters, polyoléfines 

ou polyuréthannes, ou par modification chimique de polymères obtenus par ce procédé (poly (alcool vinylique) obtenu par 
hydrolyse du poly (acétate de vinyle), par exemple); 

 
b) par dissolution ou traitement chimique de polymères organiques naturels (cellulose, par exemple), pour obtenir des 

polymères tels que rayonne cupro-ammoniacale (cupro) ou rayonne viscose, ou par modification chimique de polymères 
organiques naturels (cellulose, caséine et autres protéines, acide alginique, par exemple), pour obtenir des polymères 
tels qu’acétate de cellulose ou alginates. 

 
On considère comme synthétiques les fibres définies en a) et comme artificielles celles définies en b). 

 
Les termes synthétiques et artificiels s'appliquent également, dans le même sens, à l'expression matières textiles. 

 
2. Les nos 54.02 et 54.03 ne comprennent pas les câbles de filaments synthétiques ou artificiels du Chapitre 55. 
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54.01 Fils à coudre de filaments synthétiques ou artificiels, même 
conditionnés pour la vente au détail.

5401.10.00 00 -De filaments synthétiques KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5401.20.00 00 -De filaments artificiels KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

54.02 Fils de filaments synthétiques (autres que les fils à coudre), non 
conditionnés pour la vente au détail, y compris les monofilaments 
synthétiques de moins de 67 décitex.

-Fils à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides, même texturés :

5402.11 - -D'aramides

5402.11.10 00 - - -Uniquement de poly (p-phénylènetéréphtalamide), devant servir à la 
fabrication de tissus pour armures ou de vêtements de protection

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.11.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.19 - -Autres

5402.19.10 00 - - -Uniquement de nylon, titrant 200 décitex ou plus mais n'excédant pas 500 
décitex, ayant 34 filaments ou plus mais n'excédant pas 68 filaments, 
d'une torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, devant servir à la 
fabrication de tissus ou d'étoffes de bonneterie

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.19.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.20 -Fils à haute ténacité de polyesters, même texturés
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5402.20.10 00 - - -Uniquement de polyesters, entièrement étirés, titrant au plus 180 décitex KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.20.20 00 - - -Uniquement de polyesters, simples, plats, étirés, titrant 1 700 décitex ou 
moins, avec une torsion du fabricant de 5 tours le mètre ou moins

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.20.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Fils texturés :

5402.31 - -De nylon ou d'autres polyamides, titrant en fils simples 50 tex ou 
moins

5402.31.10 00 - - -Uniquement de nylon, titrant au plus 250 décitex en fils simples, devant 
servir à la fabrication de tissus pour maillots de bain et autres tricots 
circulaires

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.31.20 00 - - -De nylon, titrant 50 décitex ou plus mais n'excédant pas 250 décitex, ayant 
13 filaments de nylon ou plus mais n'excédant pas 68 filaments de nylon 
et 1 filament de spandex (elasthane), devant servir à la fabrication de 
tissus ou d'étoffes de bonneterie

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.31.30 00 - - -Uniquement de nylon, titrant 175 décitex ou plus mais n'excédant pas 500 
décitex, ayant 68 filaments ou plus mais n'excédant pas 234 filaments, 
devant servir à la fabrication de tissus ou d'étoffes de bonneterie

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.31.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.32 - -De nylon ou d'autres polyamides, titrant en fils simples plus de 50 tex

5402.32.10 00 - - -Uniquement de poly (p-phénylènetéréphtalamide), devant servir à la 
fabrication de tissus pour armures ou de vêtements de protection

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5402.32.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.33 - -De polyesters

5402.33.10 00 - - -Contenant en poids au moins 80 % de polyesters, d'épaisseurs inégales 
présentant des grosseurs, des boucles ou des irrégularités similaires, 
titrant au plus 1 000 décitex, devant servir à la fabrication de rideaux d'un 
poids d'au plus 100 g/m²; 

Uniquement de polyesters, titrant au moins 72 décitex et au plus 111 
décitex, devant servir à la fabrication d'étiquettes tissées;
Uniquement de polyesters, titrant au moins 111 décitex et au plus 222 
décitex, lustrés, devant servir à la fabrication d'étiquettes tissées;
Uniquement de polyesters, titrant au plus 250 décitex en fils simples, 
devant servir à la fabrication de tissus pour maillots de bain et autres tricots 
circulaires

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.33.20 00 - - -Uniquement de polyesters blanchis ou écrus, titrant 70 décitex ou plus 
mais n'excédant pas 570 décitex, ayant 30 filaments ou plus mais 
n'excédant pas 140 filaments, sans torsion ou avec une torsion n'excédant 
pas 5 tours par mètre, devant servir à la fabrication de tissus ou d'étoffes 
de bonneterie ou de fil à coudre

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.33.90 - - -Autres En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

10 - - - - -Ne titrant pas plus de 66 tex (660 décitex) ............................................. KGM
20 - - - - -Titrant plus de 66 tex (660 décitex) ........................................................ KGM

5402.34 - -De polypropylène

5402.34.10 00 - - -Du fil simple multifilament, uniquement de polypropylène, texturé, 
complètement tiré, à torsion « S » excédant 50 tours par mètre, titrant au 
moins 1 680 décitex mais n'excédant pas 3 215 décitex, devant servir à la 
fabrication de carpettes

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.34.20 00 - - -Du fil simple multifilament, uniquement de polypropylène, texturé, titrant 
au moins 715 décitex mais n'excédant pas 2 290 décitex, devant servir à 
la fabrication de tissus

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.34.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5402.39.00 00 - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres fils, simples, sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 
50 tours par mètre :

5402.44.00 00 - -D'élastomères KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.45.00 - -Autres, de nylon ou d'autres polyamides En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

10 - - - - -Monofilament; Multifilament sans torsion ou d'une torsion de moins de 
5 tours par mètre .................................................................................... KGM

90 - - - - -Autres ..................................................................................................... KGM

5402.46.00 00 - -Autres, de polyesters, partiellement orientés KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.47.00 00 - -Autres, de polyesters KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.48.00 00 - -Autres, de polypropylène KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.49.00 00 - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres fils, simples, d'une torsion excédant 50 tours par mètre :

5402.51 - -De nylon ou d'autres polyamides

5402.51.10 00 - - -Titrant moins de 195 décitex KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5402.51.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.52 - -De polyesters

5402.52.10 00 - - -Uniquement de polyesters, titrant pas moins de 75 décitex mas pas plus 
de 80 décitex et ayant 24 filaments par fils

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

- - -Autres :

5402.52.91 00 - - - -Uniquement de polyesters, entièrement étirés, titrant au plus 180 décitex;
Uniquement de polyesters, titrant au moins 72 décitex et au plus 111 
décitex, devant servir à la fabrication d'étiquettes tissées;
Contenant en poids au moins 80 % de polyesters, d'épaisseurs inégales 
présentant des grosseurs, des boucles ou des irrégularités similaires, 
titrant au plus 1 000 décitex, devant servir à la fabrication de rideaux 
d'un poids d'au plus 100 g/m²

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.52.99 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.53.00 00 - -De polypropylène KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.59.00 00 - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres fils, retors ou câblés :

5402.61.00 00 - -De nylon ou d'autres polyamides KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.62 - -De polyesters
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5402.62.10 00 - - -Uniquement de polyesters, entièrement étirés, titrant au plus 180 décitex; 
Contenant en poids au moins 80 % de polyesters, d'épaisseurs inégales 
présentant des grosseurs, des boucles ou des irrégularités similaires, 
titrant au plus 1 000 décitex, devant servir à la fabrication de rideaux d'un 
poids d'au plus 100 g/m²

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.62.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.63.00 00 - -De polypropylène KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5402.69.00 00 - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

54.03 Fils de filaments artificiels (autres que les fils à coudre), non 
conditionnés pour la vente au détail, y compris les monofilaments 
artificiels de moins de 67 décitex.

5403.10.00 00 -Fils à haute ténacité en rayonne viscose KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres fils, simples :

5403.31.00 00 - -De rayonne viscose, sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 
120 tours par mètre

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5403.32.00 00 - -De rayonne viscose, d'une torsion excédant 120 tours par mètre KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5403.33.00 00 - -D'acétate de cellulose KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5403.39.00 00 - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres fils, retors ou câblés :

5403.41.00 00 - -De rayonne viscose KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5403.42.00 00 - -D'acétate de cellulose KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5403.49.00 00 - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

54.04 Monofilaments synthétiques de 67 décitex ou plus et dont la plus grande 
dimension de la coupe transversale n'excède pas 1 mm; lames et formes 
similaires (paille artificielle, par exemple) en matières textiles 
synthétiques, dont la largeur apparente n'excède pas 5 mm.

-Monofilaments :

5404.11.00 00 - -D'élastomères KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5404.12.00 00 - -Autres, de polypropylène KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5404.19.00 00 - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5404.90.00 00 -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5405.00.00 00 Monofilaments artificiels de 67 décitex ou plus et dont la plus grande 
dimension de la coupe transversale n'excède pas 1 mm; lames et formes 
similaires (paille artificielle, par exemple) en matières textiles 
artificielles, dont la largeur apparente n'excède pas 5 mm.

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5406.00 Fils de filaments synthétiques ou artificiels (autres que les fils à coudre), 
conditionnés pour la vente au détail.

5406.00.10 00 - - -Fils de filaments synthétiques KGM 8 % TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5406.00.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

54.07 Tissus de fils de filaments synthétiques, y compris les tissus obtenus à 
partir des produits du no 54.04. 

5407.10 -Tissus obtenus à partir de fils à haute ténacité de nylon ou d'autres 
polyamides ou de polyesters

5407.10.10 00 - - -Courroies de longueur indéterminée, d'une épaisseur n'excédant pas
2,8 mm et d'une largeur excédant 350 mm, de nylon, de polyester ou 
d'aramides, devant servir à la fabrication de courroies transporteuses;
Devant servir à la fabrication d'insignes pour les voiles de navires ou 
bateaux;
Devant servir à la fabrication des marchandises de la Section XVI, des 
Chapitres 40, 73 ou 90, ou des positions 59.10 ou 87.05 (à l'exclusion des 
châssis des véhicules automobiles et leurs parties), ces marchandises 
devant être utilisées dans les travaux d'exploration, de découverte, de 
mise en valeur ou de mise en exploitation de gisements de potasse ou de 
sel gemme;
Devant servir à la fabrication de voiles pour navires ou bateaux;
Courroies de longueur indéterminée de transmission, à l'exclusion des 
courroies de longueur indéterminée de section trapézoïdale (V ou
multi V), même gaufrées, devant servir à la fabrication de courroies de 
transmission 

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.10.20 00 - - -Autres, devant servir à la fabrication de courroies transporteuses ou de 
transmission, contenant du caoutchouc

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.10.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5407.20.00 00 -Tissus obtenus à partir de lames ou formes similaires KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.30 -Tissus visés à la Note 9 de la Section XI

5407.30.10 00 - - -Devant servir à la fabrication de vêtements KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.30.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres tissus, contenant au moins 85 % en poids de filaments de nylon 
ou d'autres polyamides :

5407.41 - -Écrus ou blanchis

5407.41.10 00 - - -Uniquement de fils simples, de filaments de nylon non texturés titrant 
78 décitex, devant être enduits au Canada sur une face avec du 
polyuréthanne non alvéolaire, devant servir à la fabrication de tentes pour 
usage familial ou récréatif, ayant une surface de plancher d'au moins 3 m² 
et d'au plus 21 m², ou de double-toits

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.41.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.42 - -Teints

5407.42.10 00 - - -Uniquement de fils simples de filaments de nylon non texturés, titrant 
78 décitex, devant être enduits au Canada sur une face avec du 
polyuréthanne non alvéolaire, devant servir à la fabrication de tentes pour 
usage familial ou récréatif, ayant une surface de plancher d'au moins 3 m² 
et d'au plus 21 m², ou de double-toits

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.42.20 00 - - -Uniquement de fils simples de filaments de nylon non texturés, enduits sur 
une face de polyuréthanne non alvéolaire, le poids total du tissu enduit 
n'excédant pas 72 g/m², devant servir à la fabrication de tentes pour 
usage familial ou récréatif, ayant une surface de plancher d'au moins 3 m² 
et d'au plus 21 m², ou de double-toits

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.42.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5407.43.00 00 - -En fils de diverses couleurs KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.44.00 00 - -Imprimés KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres tissus, contenant au moins 85 % en poids de filaments de 
polyester texturés :

5407.51.00 00 - -Écrus ou blanchis KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.52 - -Teints

- - -Contenant moins de 10 % en poids de fils métalliques, moins de 65 % en 
poids de laine ou moins de 15 % en poids de lin, devant servir à la 
fabrication des vêtements ecclésiastiques et des articles d'ameublement 
pour décorer les édifices religieux :

5407.52.11 00 - - - -Devant servir à la fabrication de vêtements KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.52.19 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.52.20 00 - - -Tissus satin, blancs ou blanchâtres, uniquement de fils de filaments de 
polyester texturés, d'un poids excédant 170 g/m², devant servir à la 
fabrication de robes blanches ou blanchâtres pour la mariée

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.52.30 00 - - -Avec ou sans renforcement, uniquement de fils de filaments de polyester 
texturés, d'un poids n'excédant pas 225 g/m², devant servir de 
parementure ou de tresses dans la confection de smokings

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.52.90 - - -Autres En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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20 - - - - -D'un poids n'excédant pas 170 g/m² ...................................................... KGM
90 - - - - -Autres ..................................................................................................... KGM

5407.53.00 00 - -En fils de diverses couleurs KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.54.00 00 - -Imprimés KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres tissus, contenant au moins 85 % en poids de filaments de 
polyester :

5407.61 - -Contenant au moins 85 % en poids de filaments de polyester non 
texturés

- - -Uniquement de fils simples de polyesters, titrant pas moins de 75 décitex 
mais pas plus de 80 décitex, ayant 24 filaments par fils et d'une torsion de 
900 tours ou plus par mètre :

5407.61.11 00 - - - -Devant servir à la fabrication de courroies transporteuses ou de 
transmission, contenant du caoutchouc

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.61.19 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.61.20 00 - - -Uniquement de filaments simples de polyester non texturés, teints, 
possédant une armure sergé à droite 3/2 avec une oblique très inclinée de 
63 degrés environ, d'une torsion excédant 1 250 tours par mètre sur la 
trame et sur la chaîne, avec des fils à torsion « S » sur la chaîne et deux 
fils à torsion « S » en alternance avec deux fils à torsion « Z » sur la trame, 
d'un poids n'excédant pas 250 g/m², devant servir à la fabrication de 
vêtements

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

- - -Autres :

5407.61.93 00 - - - -Autres, devant servir à la fabrication de courroies transporteuses ou de 
transmission, contenant du caoutchouc

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5407.61.94 00 - - - -Tissus, blancs ou blanchâtres, uniquement de fils monofilaments de 
polyester non texturés et fils multifilaments de polyester non texturés, 
ayant deux filaments par fils, d'un poids n'excédant pas 45 g/m², devant 
servir à la fabrication de robes blanches ou blanchâtres pour la mariée

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.61.95 00 - - - -De faille, crêpe georgette ou crêpe de Chine, uniquement de fils simples 
de filaments de polyester non texturés, d'une torsion excédant 1 250 
tours par mètre dans la chaîne ou la trame, titrant au moins 50 décitex 
mais n'excédant pas 180 décitex, d'un poids de 90 g/m² ou plus mais 
n'excédant pas 120 g/m², devant servir à la fabrication de vêtements

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.61.96 00 - - - -Uniquement de filaments de polyester avec une torsion d'au moins 1 050 
tours au mètre dans la chaîne ou la trame, écrus ou blanchis, d'un poids 
n'excédant pas 300 g/m², afin de produire des tissus teints pour la 
fabrication de vêtements

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.61.97 00 - - - -Tissus à armure toile, uniquement d'un mélange de filaments de 
polyester non texturés et de filaments élastomériques, le fil 
élastomérique étant utilisé dans la trame seulement, d'un poids de moins 
de 90 g/m², devant servir de doublure à la fabrication de complets, de 
vestes (gilets) de vestons (de sport et blazer) et de pantalons

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.61.99 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.69 - -Autres

5407.69.10 00 - - -Uniquement de fibres de polyester avec une torsion d'au moins 1 050 
tours au mètre dans la chaîne ou la trame, écrus ou blanchis, d'un poids 
n'excédant pas 300 g/m², afin de produire des tissus teints pour la 
fabrication de vêtements

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.69.20 00 - - -Tissus, blancs ou blanchâtres, uniquement de fils de chaîne 
monofilaments de polyester non texturés et rayures alternantes dans la 
trame de fils multifilaments de polyester non texturés, ayant deux 
filaments par fils, et fils multifilaments de polyester texturés, d'un poids 
n'excédant pas 62 g/m², devant servir à la fabrication de robes blanches 
ou blanchâtres pour la mariée

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.69.30 00 - - -Uniquement de polyesters ou de polyesters mélangés uniquement avec 
du polypropylène, devant servir comme coutils à la fabrication de matelas 
ou de sommiers

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.69.40 00 - - -Tissu à armure toile, teint, de fils de filaments de polyester texturés sans 
torsion dans la trame et de fils de filaments de polyester non texturés sans 
torsion dans la chaîne, d'un poids n'excédant pas 55 g/m², devant servir 
de doublure au niveau du genou dans la confection de pantalons

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5407.69.50 00 - - -Tissu à armure satin, teint, de fils de filaments de polyester non texturés 
dans la chaîne et de fils de filaments de polyester texturés et de fils 
élastomères dans la trame, d'un poids n'excédant pas 132 g/m², devant 
servir à la fabrication de robes, de jupes, de vestes, de blouses, de hauts 
et d'écharpes

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.69.90 - - -Autres En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

10 - - - - -Écrus ou blanchis ................................................................................... KGM
20 - - - - -Teints ...................................................................................................... KGM
30 - - - - -En fils de diverses couleurs.................................................................... KGM
40 - - - - -Imprimés................................................................................................. KGM

-Autres tissus, contenant au moins 85 % en poids de filaments 
synthétiques :

5407.71.00 00 - -Écrus ou blanchis KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.72.00 00 - -Teints KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.73 - -En fils de diverses couleurs

5407.73.10 00 - - -De polyesters mélangés uniquement avec du polypropylène, devant servir 
comme coutils à la fabrication de matelas ou de supports de matelas

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.73.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.74.00 00 - -Imprimés KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres tissus, contenant moins de 85 % en poids de filaments 
synthétiques et mélangés principalement ou uniquement avec du 
coton :
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5407.81.00 00 - -Écrus ou blanchis KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.82 - -Teints

5407.82.10 00 - - -Devant servir à la fabrication de bandeaux (cuirs de chapeaux), doublures 
(comprenant les fonds et flancs), visières et bandes de renfort de 
chapeaux ou de casquettes

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

- - -Autres :

5407.82.91 00 - - - -Tissus (autres que les tissus contenant des filaments de polyester ou de 
nylon mélangés principalement avec du coton), devant servir à la 
fabrication de vêtements

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.82.99 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.83.00 00 - -En fils de diverses couleurs KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.84.00 00 - -Imprimés KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres tissus :

5407.91 - -Écrus ou blanchis

5407.91.10 00 - - -Contenant au moins 35 % en poids de filaments d'acétate de cellulose ou 
de filaments de triacétate de cellulose mélangés avec des filaments de 
polyester ou des filaments de rayonne viscose, contenant au plus 5 % en 
poids de toute autre fibre, avec une torsion moyenne de fils d'au moins 
500 tours par mètre dans la chaîne ou dans la trame, d'un poids de 
100 g/m² ou plus mais n'excédant pas 310 g/m², devant servir à la 
fabrication de vêtements 

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.91.20 00 - - -Tissus unis, non blanchis ou blanchis, contenant au moins 65 % selon le 
poids de fibres de polyester mélangées uniquement avec du coton, d'un 
poids n'excédant pas 100 g/m² et de 183 cm au moins de largeur, destinés 
à être teints ou imprimés, devant servir à la fabrication des produits de 
literie suivants : édredons, couettes, couvre-oreillers et volants de lit

KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5407.91.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.92.00 00 - -Teints KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.93.00 00 - -En fils de diverses couleurs KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.94 - -Imprimés

5407.94.10 00 - - -De polyesters mélangés uniquement avec du coton, d'un poids n'excédant 
pas 170 g/m², devant servir comme coutils à la fabrication de matelas ou 
de supports de matelas

KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5407.94.90 00 - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

54.08 Tissus de fils de filaments artificiels, y compris les tissus obtenus à 
partir des produits du no 54.05. 

5408.10.00 00 -Tissus obtenus à partir de fils à haute ténacité de rayonne viscose KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres tissus, contenant au moins 85 % en poids de filaments ou de 
lames ou formes similaires, artificiels :

5408.21.00 00 - -Écrus ou blanchis KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.22 - -Teints

- - -Devant servir à la fabrication de bandeaux (cuirs de chapeaux), doublures 
(comprenant les fonds et flancs), visières et bandes de renfort de 
chapeaux ou de casquettes :
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5408.22.11 00 - - - -De rayonne cupro-ammoniacale KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.22.19 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

- - -De rayonne cupro-ammoniacale :

5408.22.23 00 - - - -Devant servir à la fabrication de vêtements KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.22.29 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

- - -Autres :

5408.22.91 00 - - - -Devant servir à la fabrication de vêtements KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.22.99 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.23 - -En fils de diverses couleurs

- - -De rayonne cupro-ammoniacale :

5408.23.11 00 - - - -Devant servir à la fabrication de vêtements KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.23.19 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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- - -Autres :

5408.23.91 00 - - - -Devant servir à la fabrication de vêtements KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.23.99 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.24 - -Imprimés

- - -De rayonne cupro-ammoniacale :

5408.24.12 00 - - - -Devant servir à la fabrication de vêtements KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.24.19 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

- - -Autres :

5408.24.92 00 - - - -Devant servir à la fabrication de vêtements KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.24.99 00 - - - -Autres KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

-Autres tissus :

5408.31.00 00 - -Écrus ou blanchis KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.32.00 00 - -Teints KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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5408.33.00 00 - -En fils de diverses couleurs KGM En fr. TPMD, TÉU, TM, TACI, 
TC, TCR, TI, TN, TSL, 
TP, TCOL, TJ, TPA, 
THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.

5408.34.00 00 - -Imprimés KGM En fr. TPMD, TPG, TÉU, TM, 
TACI, TC, TCR, TI, TN, 
TSL, TP, TCOL, TJ, 
TPA, THN, TKR, TCUE, 
TUA : En fr.
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